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Ordonnance a notifier, conformement a la norme 31 du Reglement de la Cour, aux 
destinataires suivants :

Le Bureau du Procureur
Mme Fatou Bensouda 
M. James Stewart

Le conseil de Thomas Lubanga Dyilo
Mme Catherine Mabille 
M. Jean-Marie Biju-Duval

Les representants legaux des victimes 
V01
M. Luc Walleyn 
M. Franck Mulenda

Les representants legaux des victimes 
V02
Mme Carine Bapita Buyangandu 
M. Paul Kabongo Tshibangu 
M. Joseph Keta Orwinyo

Le Bureau du conseil public pour les 
Victimes
Mme Paolina Massidda

GREFFE___________________________________________________________
Le Greffier La Section d'appui aux conseils
M. Herman von Hebei

L'Unite d'aide aux victimes et aux La Section de la detention 
temoins

La Section de la participation des Fonds au profit des victimes 
victimes et des reparations M. Pieter de Baan
Mme Isabelle Guibal
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LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE II (« la Chambre ») de la Cour penale 

Internationale, en application de l'article 75 du Statut de Rome, ordonne ce qui suit.

I. Rappel de la procedure

1. Le 3 mars 2015, la Chambre d'appel a delivre 1'arret relatif aux appels 

interjetes contre la « Decision fixant les principes et procedures applicables en 

matiere de reparations >0 («1'A rret») et son annexe « Order for Reparations 

(amended) »1 2 («F Ordonnance en reparation »), enjoignant au Fonds au profit des 

victimes (« le Fonds ») a deposer un projet de plan de mise en oeuvre, executant les 

principes et procedures adoptes dans F Ordonnance (« le Projet de plan de mise en 

oeuvre »), dans un delai de 6 mois, c'est-a-dire le 3 septembre 20153.

2. Le 14 aout 2015, suite a la requete du Fonds, la Chambre a accorde une 

prorogation de delai pour le depot du Projet de plan de mise en oeuvre au 3 

novembre 20154 (« la Decision du 14 aout 2015 »).

3. Le 3 novembre 2015, le Fonds a depose un Projet de plan de mise en 

oeuvre (« la Proposition de projet »)5.

4. Le 12 novembre 2015, la Chambre a rendu une ordonnance enjoignant aux 

personnes ou Etats interesses, y compris le Procureur, ainsi qu'aux representants 

legaux des groupes de victimes V01 et V02 (« les Representants legaux V01 » et 

« Les Representants legaux V02 »), au Bureau du Conseil public pour les Victimes 

(«le BCPV ») et a l’equipe de defense de Thomas Lubanga Dyilo («la Defense » et

1 Judgment on the appeals against the "Decision establishing the principles and procedures to be applied to 
reparations" of 7 August 2012 with AMENDED order for reparations (Annex A) and public annexes 1 and 2, 
3 mars 2015, ICC-01/04-01/06-3129.
2 Order for reparations, 3 mars 2015, ICC-01/04-01/06-3129-AnxA.
3 Ordonnance en reparation, par. 75.
4 Decision relative a la requete du Fonds au profit des victimes aux fins de prorogation du delai pour 
le depot du projet de plan de mise oeuvre, 14 aout 2015, ICC-01/04-01/06-3161.
5 Filing on Reparations and Draft Implementation Plan, 3 novembre 2005, ICC-01/04-01/06-3177-Red (« le 
Document relatif a la Proposition de projet»), et ses deux annexes (« la Proposition de projet », ICC- 
01/04-01/06-3177-AnxA et « 1'Annexe I », ICC-01/04-01/06-3177-Conf-Exp-AnxI).
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« M. Lubanga », respectivement), de deposer des observations sur la Proposition de 

projet, au plus tard le 11 decembre 2015 et le 11 janvier 2016, respectivement6.

5. Le 20 novembre 2015, suite a la requete du Procureur7, la Chambre a proroge 

le delai pour le depot d'observations au 18 decembre 2015 pour le Procureur, ainsi 

que toute personne ou Etat interesse, et au 18 janvier 2016 pour les Representants 

legaux V01 et V02, le BCPV et la Defense8.

6. Le 18 decembre 2015, la Ligue pour la Paix, les Droits de l'Homme et la 

Justice9 et le Procureur10 11 ont depose, respectivement, leurs observations sur la 

Proposition de projet (« les Observations du 18 decembre 2015 »).

7. Le 13 janvier 2016, suite a la requete des Representants legaux V02n, la 

Chambre a proroge le delai pour le depot d'observations sur la Proposition de projet 

et sur les Observations du 18 decembre 2015, au l er fevrier 2016, pour les 

Representants legaux V01 et V02, le BCPV et la Defense12.

8. Le l er fevrier 2016, les Representants legaux V01 et V02, le BCPV et la Defense 

ont deposes leurs observations sur la Proposition de projet13.

6 Ordonnance fixant calendrier pour le depot des observations sur le projet de plan de mise en ceuvre 
depose par le Fonds au profit des victimes, 12 novembre 2015, ICC-01/04-01/06-3179. Le 11 novembre 
2015, le Bureau du Conseil public pour les Victimes a depose une requete sollicitant une prorogation 
de delai afin de soumettre des observations sur le Projet (Demande de prorogation de delai aux fins de 
repondre a la soumission deposee par le Fonds au profit des victimes le 3 novembre 2015, 
11 novembre 2015, ICC-01/04-01/06-3178).
7 Prosecution's request for extension of time to file observations on the Trust Fund for Victims'Reparations and 
Draft Implementation Plan, 13 novembre 2015, ICC-01/04-01/06-3180.
8 Decision relative a la requete du Procureur aux fins de prorogation du delai pour le depot 
d'observations, 20 novembre 2015, ICC-01/04-01/06-3183.
9 Observations de la Ligue pour la Paix, les Droits de l'Homme et la Justice (LIPADHOJ) sur le projet 
de plan mise en ceuvre depose par le Fonds au profit des victimes en date du 3 novembre 2015, date le 
17 decembre 2015 et enregistre le 18 decembre 2015, ICC-01/04-01/06-3187.
10 Prosecution’s observations on the Trust Fund for Victims' Filing on Reparations and Draft Implementation 
Plan, 18 decembre 2015, ICC-01/04-01/06-3186.
11 Demande de prorogation de delai aux fins de repondre a la soumission deposee par le Fonds au 
Profit des Victimes le 03 novembre 2015 (+ 3 annexes confidentielles), date du 26 novembre 2015 et 
enregistre le 27 novembre 2015, ICC-01/04-01/06-3184-Conf.
12 Decision relative a la requete du Bureau du conseil public pour les victimes et a la requete des 
Representants legaux des victimes V02,13 janvier 2016, ICC-01/04-01/06-3190.
13 Observations du groupe de victimes V01 sur le projet de plan de mis en oeuvre des reparations 
depose par le Fonds au profit des victimes ICC-01/04-01/06-3177, l er fevrier 2016, ICC-01/04-01/06- 
3194; Observations de l'equipe V02 sur le projet de plan de mise en ceuvre de reparations depose par
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II. Analyse

9. La Chambre rappelle que, conformement aux instructions de la Chambre 

d'appel, il revient a cette Chambre de surveiller et de superviser la mise en oeuvre 

d'un plan qu'elle aura prealablement approuve14. Cette Chambre doit aussi s'assurer 

du bon deroulement de cette procedure et il lui revient de determiner le montant 

monetaire de la responsabilite de M. Lubanga afin de completer l'Ordonnance en 

reparation15. La Chambre rappelle egalement que, dans la Decision du 14 aout 2015, 

elle a specifie les elements qui devaient etre inclus dans le Projet de plan de mise en 

oeuvre:

1. Une liste des victimes potentiellement eligibles pour beneficier 

des reparations, y compris les demandes en reparation et les 

pieces justificatives;

2. L'evaluation de l'etendue du prejudice cause aux victimes;

3. Des propositions de modalites et formes de reparations ;

4. Le montant anticipe [de la responsabilite de M. Lubanga]; et

5. La somme monetaire qui sera potentiellement avancee [par le 

Fonds]16.

10. Apres avoir examine la Proposition de projet, la Chambre note que celle-ci est 

incomplete et n'est done pas conforme aux instructions de la Chambre et de la 

Chambre d'appel. Des lors, la Chambre n'est pas en mesure de se prononcer sur la 

Proposition de projet et differe son approbation.

11. La Chambre va examiner les elements susmentionnes ci-apres.

le Fonds au profit des victimes (TFV) le 03 novembre 2015 devant la Chambre d'instance II, l er fevrier 
2016, ICC-01/04-01/06-3195, Observations sur le Projet de mise en oeuvre des reparations depose par le 
Fonds au profit des victimes le 3 novembre 2015, l er fevrier 2016, ICC-01/04-01/06-3193, Version 
publique expurgee des « Observations de la Defense de M. Thomas Lubanga relatives au « Filing on 
Reparations and Draft Implementation Plan », date du 3 novembre 2015 », deposees le 1 fevrier 2016 
(ICC-01/04-01/06-3196-Conf), ICC-01/04-01/06-3196-Red2 (« les Observations de la Defense »).
14 Ordonnance en reparation, par. 76.
15 Ordonnance en reparation, par. 81.
16 Decision du 14 aout 2015, page 6.
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a) Une liste des victimes potentiellement eligibles pouvant beneficier des 

reparations

12. La Chambre note que le Fonds n'a identifie aucune victime potentielle.

13. La Chambre est consciente des difficultes que souleve l'identification de 

victimes potentiellement eligibles aux reparations, qu'elles soient logistiques ou 

couteuses en temps et argent17. Elle est egalement consciente des repercussions pour 

les victimes potentielles, qui doivent evoquer des traumatismes subis plus de dix ans 

apres les faits en question18. La Chambre note, par ailleurs, les efforts deployes par la 

Section de la participation des victimes et des reparations (« la SPVR ») lors de son 

entreprise de localisation des victimes19.

14. Cependant, la Chambre ne pourra stabler sur le montant monetaire de la 

responsabilite de M. Lubanga qu'une fois que les victimes potentielles auront ete 

identifies, puis que leur stabit de victimes eligibles aux reparations et l'etendue des 

prejudices subis par celles-ci auront ete examines par la Chambre. Dans ce contexte, 

la Chambre rappelle que la decision, relative au statut de victime eligible, revient a 

cette Chambre, apres que la Defense ait eu l'occasion de soumettre des observations 

sur l'eligibilite de chaque victime20.

15. A la lumiere de ces considerations, la Chambre enjoint au Fonds d'initier le 

processus de localisation et d'identification de victimes potentiellement eligibles aux 

reparations21, puis de lui transmettre le produit de ce processus selon les instructions 

ci-apres.

16. La Chambre note que le Fonds prevoit d'evaluer l'eligibilite des victimes par 

le biais d'un processus d'identification (screening process)22, qui prevoit, entre autre, la

17 Document relatif a la Proposition de projet, pages 69-70.
18 Document relatif a la Proposition de projet, pages 68-69.
19 Annexe I.
20 Voir par exemple, Le Procureur c. Germain Katanga, Decision sur la demande de clarification 
concernant la mise en oeuvre de la Regie 94 du Reglement de procedure et de preuve et etapes 
ulterieures de la procedure, 8 mai 2015, ICC-01/04-01/07-3546, par. 21.
21 Arret, par. 205.
22 Proposition de projet, paras 41-64.

N° ICC-01/04-01/06 6/12 9 fevrier 2016

ICC-01/04-01/06-3198 09-02-2016 6/12 RH T  



tenue d'entretiens menes a l'aide de Yeligiblity screening tool23 (« les entretiens »). La 

Chambre estime important de rappeler au Fonds que le statut de victime est evalue 

en conformite avec les principes etablis par la Chambre d'appel24. En outre, la 

Chambre rappelle que le Fonds peut demander l'assistance de la SPVR, des 

Representants legaux V01 et V02 et du BCPV afin de localiser et identifier les 

victimes potentielles25. La Chambre rappelle que le consentement des victimes 

potentielles ayant prealablement depose des demandes en reparation26 est necessaire 

pour etre considerees a cette etape de la procedure27.

17. La Chambre enjoint au Fonds de constituer des dossiers pour chaque victime 

potentielle, contenant une copie des documents d'identification ou autres moyens 

d'identification presentes28, des entretiens29 et des conclusions du Fonds quant au 

statut de la victime et a l'etendue du prejudice cause a celle-ci, ainsi que tout autre 

element pertinent pris en compte par le Fonds pour en arriver a ces conclusions30. A 

cet effet, le Fonds recherchera le consentement ecrit des victimes potentielles en vue 

de transmettre a la Defense ces informations, c'est-a-dire leur identite, qu'elles soient 

victimes directes ou indirectes, et la description des faits allegues, ce qui inclue les 

prejudices subis31.

23 Proposition de projet, pages 75-80.
24 L'existence du prejudice et le lien de causalite entre le prejudice et les crimes pour lesquels 
M. Lubanga a ete condamne doivent etre etabli sur la base de la plus forte probability (Ordonnance en 
reparation, paras 58-59 et 65).
25 Dans l'affaire Le Procureur c. Germain Katanga, le representant legal des victimes a beneficie, de 
maniere extensive, de 1'assistance de la SPVR afin de localiser et identifier les victimes. A ce sujet, voir 
Le Procnreur c. Germain Katanga, Order instructing the Registry to report on applications for reparations, 
27 aout 2014, ICC-01/04-01/07-3508; Le Procureur c. Germain Katanga, Decision sur la demande de 
clarification concernant la mise en oeuvre de la Regie 94 du Reglement de procedure et de preuve et 
etapes ulterieures de la procedure, 8 mai 2015, ICC-01/04-01/07-3546.
26 Voir a cet effet, Decision establishmg the principles and procedures to be applied to reparations, 7 aout 2012, 
ICC-01/04-01/06-2904, par. 284; Transmission to the Trust Fund for Victims of applications for reparations, 
16 aout 2012, ICC-01/04-01/06-2906.
27 Arret, par. 162; Ordonnance en reparation, paras 73 et 74.
28 Proposition de projet, para. 47; Ordonnance en reparation, par. 57.
29 Proposition de projet, page 75-80.
30 Proposition de projet, paras 49-51.
31 Dans ce contexte, la Chambre estime que les memes modalites d'expurgations ordonnees dans 
l'affaire Le Procureur c. Germain Katanga sont applicables a la presente affaire. Afin de s'y conformer, le 
Fonds pourra contacter la SPVR avant la transmission des dossiers a la Defense (Le Procureur c.
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18. La Chambre enjoint au Fonds de lui faire parvenir la premiere transmission de 

dossiers des victimes potentielles, par le biais du Greffe si necessaire, au plus tard, le 

31 mars 2016, la deuxieme transmission, au plus tard, le 15 juillet 2016 et la troisieme 

transmission, au plus tard, le 31 decembre 2016 (« les trois Transmissions »). Dans ce 

contexte, la Chambre rendra des decisions quant au stabit des victimes eligibles aux 

reparations sur la base des transmissions de dossiers et des observations de la 

Defense.

b) Des propositions de modalites et formes de reparations

19. La Chambre note les considerations presentees par le Fonds a l'issue de ses 

recherches quant au contenu souhaitable des modalites et formes de reparations 

collectives en faveur des victimes de M. Lubanga. La Chambre note que le Fonds 

propose de developper des programmes de reparation, distincts des programmes 

relevant du mandat d'assistance, ayant pour but la reinsertion d'anciens enfants- 

soldats dans leurs communautes, notamment par la formation professionnelle et 

les cours d'alphabetisation acceleree32. Elle note que le Fonds propose egalement 

d'inclure des formations favorisant la resolution des differends et conflits entre les 

victimes, leurs families et leurs communautes ainsi que des formations sensibles aux 

questions de genre33. Enfin, la Chambre note que le Fonds prevoit de developper un 

programme de soutiens et traitements psychologiques cibles, ayant pour objectif de 

renforcer les liens communautaires et promouvoir la guerison et F acceptation34.

20. La Chambre estime de maniere generale que les propositions du Fonds 

repondent aux modalites de reparations ordonnees par la Chambre d'appel35. 

Cependant, la Chambre considere que le Fonds ne presente qu'une description

Germain Katanga, Decision relative a la « Defence Request for the Disclosure of Unredacted or Less 
Redacted Victim Applications », l er septembre 2015, ICC-01/04-01/07-3583).
32 Proposition de projet, par. 69.
33 Proposition de projet, par. 69. La Chambre rappelle que la Chambre d'appel conclut que: « sexual 
and gender-based violence [cannot] be defined as a harm resulting from the crimes for which Mr 
Lubanga was convicted » et que par consequent, les victimes ayant subi des prejudices resultant de 
violences sexuelles et sexistes pourraient etre considerees dans le cadre du mandat d'assistance du 
Fonds, si celui-ci en convient (Arret, paras 196-199 ; Ordonnance en reparation, par. 64).
34 Proposition de projet, paras 68 et 112.
35 Ordonnance en reparation, paras 67-72.
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sommaire des programmes prospectifs ainsi que des questions relatives aux 

developpements et gestions de ceux-ci36. Cette information est insuffisante a la 

Chambre pour approuver la mise en oeuvre de la Proposition de projet.

21. Par consequent, la Chambre enjoint au Fonds de lui proposer, pour le 7 mai 2016 

au plus tard, un ensemble de programmes de reparations collectives tels que mandatees 

par la Chambre d'appel37, s'inspirant des principes presentes dans la Proposition de 

projet38, dont la Chambre retient les orientations. Ces programmes devront etre cibles 

sur les victimes directes et indirectes des crimes pour lesquels M. Lubanga a ete 

condamne. Ils accorderont une attention particuliere aux consequences sexospecifiques 

des crimes comme le Fonds Fa suggere39. De plus, la Chambre est de l'avis que ces 

programmes devront etre congus de maniere a permettre au plus grand nombre de 

victimes d'y participer.

22. La Chambre enjoint au Fonds de lui presenter les termes de reference precis 

de chacun des programmes qu'il envisage de soumettre a des appels d'offres ou de 

conclure selon la procedure de gre a gre. Chacun de ces programmes devra 

comporter une evaluation precise de son cout et contenir des dispositions permettant 

a la Chambre de remplir la fonction de suivi qui lui a ete confiee par la Chambre 

d'Appel40. Les delais de mise en oeuvre de chaque programme devront etre 

mentionnes. Enfin, la Chambre est disposee a examiner autant de programmes que le 

Fonds jugera utile de lui presenter.

23. La Chambre procedera a l'examen des programmes qui lui seront presentes 

par le Fonds apres avoir pris en compte la premiere transmission de dossiers. La 

Chambre se reserve d'approuver, avec les modifications qui lui paraitront utiles, les 

programmes qui lui sont soumis par le Fonds qui correspondront, de la fagon la plus 

appropriee et la plus equilibree, aux besoins exprimes par les victimes en raison des

36 Proposition de projet, paras 179-195.
37 Ordonnance en reparation, paras 69-70.
38 Ces programmes pourront etre centres sur des actions specifiques ou comporter plusieurs finalites 
en vue de repondre aux besoins des victimes, par exemple l'eventuelle participation de M. Lubanga 
(Proposition de projet, paras 65-172).
39 Proposition de projet, paras 32-39.
40 Ordonnance en reparation, par.76.
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prejudices qu'elles ont subis. La Chambre demandera au Fonds de mettre en oeuvre 

ces programmes dans les meilleurs delais en vue d'apporter aux victimes des 

reparations concretes. La Chambre se reserve d'apporter d'autres complements a la 

presente ordonnance pour satisfaire aux prescriptions contenues dans 1'Arret et 

l'Ordonnance en reparation de la Chambre d'appel.

24. La Chambre determinera, apres reception de la premiere transmission et des 

programmes detailles, les modalites a prevoir en matiere de consultation des parties.

c) L'evaluation de l'etendue du prejudice cause aux victimes, le montant 

anticipe et la somme monetaire qui sera eventuellement avancee par le 

Fonds

25. La Chambre rappelle que le Fonds doit egalement proposer l'evaluation de 

l'etendue du prejudice cause aux victimes, le montant anticipe de la responsabilite de 

M. Lubanga ainsi que la somme monetaire qui sera potentiellement avancee par le 

Fonds41. La Chambre concede que le Fonds ne sera en mesure d'evaluer la totalite du 

prejudice cause aux victimes qu'une fois toutes les victimes potentielles identifiees, 

soit le 31 decembre 2016. En effet, le montant de l'evaluation correspond au cumul 

des prejudices subis par les victimes potentielles. La Chambre entend done disposer 

a cette date des propositions du Fonds concernant le montant monetaire anticipe de 

la responsabilite de M. Lubanga, et concernant le montant monetaire qu'il estime 

necessaire et qu'il entend avancer pour porter remede aux dommages causes par les 

crimes pour lesquels M. Lubanga a ete condamne.

26. Conformement aux dispositions de l'Ordonnance en reparation, la Chambre 

invitera les parties a faire connaitre leur avis sur l'etendue de la responsabilite 

d'ensemble de M. Lubanga avant d'en arreter le montant monetaire42. Au vu de ces 

propositions et des observations qu'elle recevra, la Chambre determinera le montant 

de la responsabilite en matiere de reparations qui constituera une partie integrate de

41 Decision du 14 aout 2015, page 6.
42 Ordonnance en reparation, par. 80.
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rOrdonnance en reparation, et achevera ainsi la mise en oeuvre du Projet de plan de 

mise en oeuvre qui lui a ete confiee par la Chambre d'Appel.

N° ICC-01/04-01/06 11/12 9 fevrier 2016

ICC-01/04-01/06-3198 09-02-2016 11/12 RH T  



PAR CES MOTIFS, la Chambre,

DIFFERE Tapprobation du Projet de plan de mise en oeuvre;

ENJOINT au Fonds de transmettre a la Chambre les trois Transmissions, pour le 

31 mars, 15 juillet et 31 decembre 2016, respectivement;

ENJOINT au Fonds de continuer a developper et de transmettre a la Chambre le 

detail complet d'un premier groupe de programmes faisant partie integrante du 

Projet de plan de mise en oeuvre, comme indique aux paragraphes 21 et 22, le 7 mai 

2016 e t;

ENJOINT au Fonds de transmettre a la Chambre le 31 decembre 2016 revaluation 

totale de l'etendue du prejudice cause aux victimes, le montant anticipe de la 

responsabilite de M. Lubanga et, si necessaire, la somme monetaire revisee que le 

Fonds entend avancer afin de realiser le Projet de plan de mise en oeuvre.

Fait en anglais et en frangais, la version frangaise faisant foi.

M. le juge Marc Perrin de Brichambaut 

Juge president

Fait le 9 fevrier 2016 

A La Haye (Pays-Bas)
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